
ARRÊTÉ MUNICIPAL 

N° TEAQ 2023- 542 
DU 26 JUIN 2023 

ARRÊTÉ PROVISOIRE DE MODIFICATION DE LA CIRCULATION BOULEVARD 
LUCIEN DANIEL - RD 112 (TRAVAUX D'ÉLECTRICITÉ) 

Nous, maire de la Ville de Laval, 

Vu les articles L 2213-1 et suivants du code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route et notamment les articles L.411-1 et suivants, 

Vu l'article R. 610-5 du Code pénal, 

Vu l'arrêté du 6 novembre 1992 modifié relatif à l'instruction interministérielle sur 
la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - signalisation temporaire), 

Vu notre arrêté n° 54/2022 en date du 29 juin 2022 portant délégation de fonctions 
à Monsieur Philippe Doudard, directeur voirie, éclairage public et propreté urbaine, 

Vu l'avis du préfet en date du 26 juin 2023, 

Vu l'avis du département en date du 19 juin 2023, 

Vu l'arrêté Préfectoral portant sur la note technique relative à la coordination des 
chantiers sur le réseau routier national, 

Vu le plan de déviation fourni par l'entreprise en date du 08 juin 2023 

Considérant que l'exécution de travaux de renouvellement de réseau électrique 
haute tension boulevard Lucien Daniel (RD 112) nécessite la réglementation de la 
circulation et du stationnement dans la dite voie. 

ARRÊTONS 

Article 1er
Du LUNDI 03 JUILLET 2023, 08h00, au JEUDI 06 JUILLET 2023, 18h00; 
du LUNDI 10 JUILLET 2023, 08h00, au MERCREDI 12 JUILLET 2023, 18h00; du 
LUNDI 17 JUILLET 2023, 08h00, au JEUDI 20 JUILLET 2023, 18h00; 
et du LUNDI 24 JUILLET 2023, 08h00, au JEUDI 27 JUILLET 2023, 18h00: 
la circulation des véhicules est interdite boulevard Lucien Daniel, entre le giratoire 
de l'avenue de l'Atlantique (RD 771) et le giratoire du boulevard Volney, dans le 
sens Laval vers Rennes uniquement. 

Article 2 
Des déviations sont mises en place comme suit : 

* déviation principale
- par l'avenue de l'Atlantique (RD771 ), le giratoire de l'avenue de l'Atlantique et de 
la rue Vincent Auriol, les boulevards Volney et des Loges.




